Sujets discutés à la session du mois de décembre

· Autorisation pour achat d’équipements en sécurité incendie. 

· Dépôt des indicateurs de gestion 2005. 

· Acceptation de la liste des comptes à recevoir au 4 décembre 2006. 

· Subvention municipale au transport adapté Trans-Apte inc. 

· Avis de motion règlement d’imposition des taxes 2007 et règlement de vidanges 

· Fermeture du bureau municipal durant la période des Fêtes. 

· Annulation de la licence radio en sécurité incendie. 

· Agrandissement du périmètre urbain. 

· Avis de motion pour modifier le règlement portant sur les dérogations mineures. 

Service de protection des incendies : programme de visite des résidences
OBJECTIF : La vérification des avertisseurs de fumée dans les résidences.

Au mois d’octobre 2006 les pompiers du service de protection des incendies ont débuté le programme de visite des résidences de St-Roch-des-Aulnaies tel que prévu au schéma de couverture de risque adopté par la municipalité en février 2005.

Le programme consiste à la vérification des avertisseurs de fumée de toutes les résidences de la municipalité sur une période de cinq ans, il y a près de 500 portes (ou résidences) à vérifier; donc environ 100 portes par année, objectif qui a été atteint en 2006.

Il faut remarquer que la municipalité de St-Roch-des-Aulnaies n’a pas de réglementation conforme en vigueur concernant les détecteurs et avertisseurs de fumée, lors des visites les pompiers ont seulement fait des recommandations aux citoyens au sujet de la prévention des incendies.

Nous avons aussi demandé, lors des visites, s’il y avait la présence d’un avertisseur pour le CO dans les résidences. Les résultats nous apprennent que cet équipement de protection n’est pas très utilisé sur notre territoire, seulement 9 résidences sur 99 possèdent cet équipement.

Voici les statistiques des visites effectuées en 2006: 

RÉSIDENCES :
Visitées :  99 -  99%
Absent   :    1 -    1%

Les pompiers ont recueilli certaines données au sujet des avertisseurs de fumée. Les points suivants sont considérés très importants :

Avertisseurs requis: 231 (min. un par étage) 
Fonctionnels : 171 - 74%
Non Fonctionnels : 12 - 5%
Manquants : 48 - 21%

Adresse civique visible ou non visible ???
Visible : 92%
Non visible : 8%

Pourquoi une telle question est importante?

Lors d’une situation d’urgence à votre domicile les principaux services ont à se rendre chez-vous, si votre numéro de porte n’est pas visible de la route de précieuses minutes peuvent être perdues et aggraver la situation.

RECOMMANDATIONS

· Un point prioritaire est la mise en place d’une réglementation municipale au sujet des avertisseurs de fumée qui sera conforme aux objectifs du schéma de couverture de risque.

· Continuer à sensibiliser les citoyens à la prévention des incendies par la continuité du programme de visite des résidences qui a débuté en 2006.

· Améliorer les visites des pompiers en incluant le chauffage principal et d’appoint, la présence d’extincteurs à la maison, un plan d’évacuation et les installations électriques. 


CONCLUSION

Ces visites des résidences ont été possibles grâce à la bonne participation des citoyens, merci pour l’accueil, et par le travail des pompiers. L’objectif principal est toujours la prévention des incendies et la priorité sera toujours la vie de tous les citoyens.

Malheureusement il y a environ le quart des résidences qui n’a pas une protection minimale pour au moins avertir les personnes présentes à l’intérieur. Quel est le prix d’une vie? 

Votre service de protection des incendies 


Projet de développement et d’immobilisation à la seigneurie des aulnaies
La Corporation touristique de la Seigneurie des Aulnaies travaille actuellement à l’élaboration d’un plan de développement  et d’immobilisation sur le site de la Seigneurie pour les 3 prochaines années. Cette démarche fait suite à un engagement pris par la Corporation touristique dans le cadre de l’entente signée en mai 2006 avec la Municipalité. Également, il est prévu dans cette entente que toute demande de la Corporation pour une participation financière de la municipalité dans les projets de développement futurs de la Seigneurie, devra préalablement faire l’objet d’une consultation de la population par le conseil municipal avant son approbation.

Aussi conformément à cet engagement, le conseil municipal invite toute la population à une séance publique qui aura lieu ce lundi 11 décembre 2006 à 20h00 à la salle communautaire en présence des membres du conseil d’administration de la Corporation. 

Les administrateurs de la Corporation présenteront les résultats préliminaires de leur réflexion sur les orientations de développement de la Seigneurie et les investissements proposés pour les prochaines années en matière d’immobilisation.

 Bibli-Aulnaies 

Pour la période des Fêtes, l’horaire de la bibliothèque reste le même, soit les mardis et jeudis.


Les prochaines cueillettes du jeudi

Récupération : 7 et 21 décembre  4 et 18 janvier
Vidanges : 14 et 28 décembre 11 et 25 janvier


Patinoire
La saison de patinage 2006-2007 débute le 15 décembre. L'horaire régulier est :
Du mardi au vendredi en soirée : 19h à 22h
Samedi et dimanche en après-midi : 13h à 17h
en soirée : 19h à 22h

* Le lundi le local est toujours fermé

N. B.  Le local de la patinoire est ouvert même si la patinoire n'est pas fonctionnelle.


PÉRIODE DES FÊTES
FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL

Du 23 décembre au 3 janvier inclusivement

